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 Résumé  

En s’appuyant sur la théorie des ressources, pour qui la 

performance des entreprises repose sur leur capacité à 

mobiliser, exploiter et combiner ses ressources produc-

tives, cette recherche propose un cadre d’analyse des 

activités collectives afin de leur apporter une assistance 

technologique la mieux adaptée à leurs caractéristi-

ques. Il s’agit ainsi de fournir, pour le management des 

projets collaboratifs, une innovation managériale dont 

la mise en œuvre peut permettre d’améliorer la per-

formance organisationnelle par le biais de l’efficacité 

collective. Après être revenu sur les notions de perfor-

mance et d’actions collectives, nous proposons une 

grille d’analyse établie à partir du concept d’activité. 

Cette grille permet de dégager une taxinomie des acti-

vités collectives à quatre quadrants. 

 

Mots clefs : 

Activités collectives, efficacité collective, performance 

organisationnelle, modèle d’analyse, travail coopératif 

assisté par ordinateur. 
 

 

 
 Abstract  

In the light of the theory of resource based view, for 

which the performance of companies based on their 

ability to mobilize, exploit and combine resources pro-

duction, this research proposes a framework for analy-

zing collective activities in order to provide technolo-

gical assistance best suited to their characteristics. The 

aim is to provide for the management of collaborative 

projects, an innovation management whose implemen-

tation can improve organizational performance through 

collective efficacy. After returning to the concepts of 

performance and action, we propose an analytical basis 

of the concept of activity. This screen allows you to 

create a taxonomy of collective activities in four qua-

drants. 
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Introduction 

Pendant longtemps, on a cru que la performance des en-

treprises dépendait de leur capacité à mieux maîtriser que 

leurs concurrents les forces qui structurent leur environ-

nement (Porter, 1980). Cette vision de la performance a 

été remise en question par Wernerfelt (1984). Comparant 

des entreprises sur une longue période, il n’a trouvé 

d’explication au différentiel de performance ni dans le 

secteur, ni dans leur position sur le marché, ni même dans 

les produits qu’elles développent. La performance ne 

pouvant s’expliquer par des phénomènes exogènes, 

l’auteur en a conclu qu’il fallait rechercher les explica-

tions au sein des entreprises. Celles-ci sont non seulement 

un réservoir de ressources productives tangibles et intan-

gibles, mais aussi un cadre administratif qui lie et coor-

donne les activités des individus. Selon Lorino et Taron-

deau (1998), c’est cette capacité à coordonner l’activité 

des individus qui est à l’origine d’un avantage concurren-

tiel. Ainsi, la performance « ne résulte pas de la consom-

mation d’un certain nombre de ressources prises indépen-

damment les unes des autres mais du déploiement organi-

sé et planifié de combinaisons de ressources, 

d’ajustements dans le temps, c’est-à-dire de compétences 

d’assemblage, de coordination, de synchronisation, de 

mise en œuvre, d’adaptation ». Autrement dit, la perfor-

mance ne réside pas dans les ressources à mobiliser mais 

dans la mobilisation même de ces ressources, compétence 

organisationnelle qui fonde l’efficacité collective et assu-

re la performance de l’entreprise.  

La mission du Centre d’Innovation par les Technologies 

de l’Information (CITI) du Centre de Recherche Public 

Henri Tudor est de soutenir le développement des acteurs 

économiques locaux par le transfert de connaissances et 

de compétences susceptibles de contribuer à 

l’amélioration de leur performance. Il s’agit dès lors 

d’accompagner entreprises et administrations dans la 

sélection et dans la mise en œuvre d’innovations managé-

riales (David, 1996), c’est-à-dire de solutions organisa-

tionnelles et technologiques susceptibles de contribuer à 

l’efficacité de leur collectif productif. Nous avons déjà eu 

l’occasion d’étudier le processus d’introduction de ces 

innovations (Mallet et al. 2005). C’est à cette occasion 

que nous avons parfois fait le constat de leur inadaptation 

tant au contexte qu’aux enjeux de l’entreprise. 

En effet, alors qu'elles sont au cœur de la performance, 

les modalités et les conditions de mobilisation et de com-

binaison de ressources productives échappent en partie 

aux entreprises. Dès lors, il semble difficile de veiller à la 

cohérence et à l’intégration des investissements dans les 

projets collaboratifs, gages d’amélioration de la perfor-

mance collective. Pourtant, cette ambition est notamment 

poursuivie dans le cadre du Travail Coopératif Assisté 

par Ordinateur (TCAO) ou de l’ingénierie de la collabo-

ration (Boughzala, 2007). Néanmoins, ces deux appro-

ches ne tiennent pas toujours compte des aspects organi-

sationnels et individuels, en ne privilégiant que le dé-

ploiement des aspects technologiques. 

Après être revenu sur les notions de performance et 

d’action collective, nous nous emploierons à établir une 

grille d’analyse des activités collectives, élaborée à partir 

des seuls aspects individuels et collectifs. La dimension 

technologique est ici considérée comme un moyen 

d’automatiser et d’amplifier chacun de ces aspects. 

1. Les leviers de l’amélioration de 

la performance 

La question de la performance des organisations couvre 

deux aspects. Le premier est relatif aux modalités et aux 

critères de sa mesure. Le second concerne les conditions 

de sa réalisation. Qu’est-ce qu’une organisation perfor-

mante et comment le devient-elle ? Il est proposé dans ce 

premier paragraphe de préciser ce que nous entendons par 

« performance » des entreprises. Puis nous spécifions le 

niveau d’analyse et d’intervention privilégié dans cette 

communication. 

1.1. Performances des entreprises 

L’appréciation de la performance des entreprises ne fait 

pas l’objet d’un consensus. En ce qui nous concerne, 

nous nous rallions à l’approche multidimensionnelle pro-

posée par Morin et al. (1994). Pour ces auteurs, 

l’appréciation de la performance d’une entreprise 

s’effectue au travers de l’analyse de quatre dimensions : 

1. une dimension « efficience économique » composée 

des principaux agrégats tirés des comptes sociaux de 

l’entreprise – bilan et compte de résultat – et du 

contrôle de gestion ; 

2. une dimension « valeur des ressources humaines » 

mettant en exergue des critères relatif notamment à 

la mobilisation et à l’évolution des collaborateurs ;   

3. une dimension « légitimité de l’organisation auprès 

des groupes externes » tels que les clients, les sup-

ports financiers ou moraux et qui s’articulent autour 

d’indicateurs permettant d’apprécier leur satisfaction 

; 

4. une dimension « pérennité de l’organisation » qui 

constitue le niveau élémentaire de l’appréciation de 

la performance de l’entreprise. 

Cette approche multidimensionnelle a le mérite de ne pas 

réduire la performance des entreprises aux seules consi-

dérations financières. Par conséquent, une entreprise ap-

paraît performante non seulement lorsqu’elle maximise 

ses bénéfices et optimise sa profitabilité, mais aussi 

quand elle parvient à satisfaire et gagner la fidélité de ses 

clients, de ses collaborateurs et de ses partenaires. A cer-

tains moments de son histoire, l’entreprise n’aura à satis-

faire qu’à l’une ou l’autre de ces dimensions pour préten-

dre à la performance. Par ailleurs, l’évaluation de la per-

formance est une activité qui n’échappe pas aux enjeux 

politiques car « elle sanctionne directement les intérêts et 

les valeurs de la coalition dominante» (Morin et al. Ibid, 

p.131). Ainsi, les actionnaires privilégieront une repré-
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sentation de la performance réduite au rendement de leur 

investissement, les clients à la satisfaction qu’ils tirent 

des produits et services, les collaborateurs à la qualité de 

leur traitement. 

1.2. Les sources de l’avantage concur-

rentiel 

L’analyse de la performance a été pendant longtemps 

dominée par l’idée selon laquelle elle dépendait de la 

capacité de l’entreprise à mieux maîtriser que ses rivaux 

les forces qui structurent son environnement concurren-

tiel (Porter, 1980). Toutefois, Wernerfelt (1984) a montré 

que les facteurs de performance durable des entreprises 

ne sont pas exogènes mais endogènes. La performance de 

l’entreprise est donc relative à sa capacité à développer 

un avantage concurrentiel à partir de ressources internes. 

Dans le but de rendre cette théorie des ressources (Re-

source-based View) plus opérationnelle, Barney (1991) 

s’est interrogé sur les conditions pour qu’une ressource 

puisse être à l’origine d’un avantage concurrentiel. Selon 

lui c’est leur hétérogénéité qui expliquerait les différences 

de performance sur un même secteur d’activité, et leur 

faible mobilité assurerait la persistance de l’avantage 

qu’elle génère. Soulignons néanmoins que le concept de 

ressources recouvre deux objets de nature très différente : 

la ressource au sens économique et la compétence. Or, 

seule cette dernière présente les caractéristiques des res-

sources stratégiques avancées par Barney (1991). En ef-

fet, les compétences s’inscrivent dans une histoire, une 

culture organisationnelle qui les rendent particulièrement 

difficiles à imiter et à transférer. De plus, la valeur géné-

rée par une organisation « ne résulte pas de la consomma-

tion d’un certain nombre de ressources prises indépen-

damment les unes des autres mais du déploiement organi-

sé et planifié de combinaisons de ressources, 

d’ajustements dans le temps, c’est-à-dire de compétences 

d’assemblage, de coordination, de synchronisation, de 

mise en œuvre, d’adaptation » (Lorino et Tarondeau, 

1998). Dès lors, expliquer la performance des entreprises 

suppose une observation des compétences plutôt que des 

ressources. 

Enfin, puisqu’il n’y a de compétence qu’en acte, celle-ci 

est irrémédiablement liée à l’action qui, dans le cadre 

d’une organisation, est nécessairement collective. On 

retrouve donc, à travers la notion de compétence, l’action 

ou les processus concrets de déroulement des activités 

collectives. C’est à partir de ces actions collectives qu’il 

convient ainsi de rechercher les moyens d’améliorer la 

performance des entreprises. 

2. Définitions et approches de 

l’action collective 

L’attention portée sur l’action collective n’est pas origi-

nale. Il y a un siècle déjà, l’action collective fut l’objet 

d’étude dans le champ notamment de la psychologie so-

ciale afin de déterminer dans quelle situation la producti-

vité du groupe était supérieure à la production individuel-

le. Si l’effet Ringelmann (effet de paresse sociale) a été 

démontré, les principaux travaux sur la dynamique des 

groupes restreints (Anzieu et Martin, 1994) ont souligné 

la supériorité des actions collectives par rapport à celles 

individuelles. En somme, la coopération est le moyen de 

dépasser les limites individuelles (de Terssac, 1996). 

Toutefois, la nécessité de définir l’action collective, à 

travers ses enjeux individuels et organisationnels, reste 

toujours d’actualité. En effet, les recherches issues des 

sciences humaines et sociales, des sciences de gestion ou 

des sciences informatiques, peinent à s’accorder sur une 

grille d’analyse des actions collectives capable de fournir 

une vision globale de la performance collective dans un 

contexte organisationnel. Nous nous proposons ainsi, 

dans cette partie, de décrire les différents apports à la 

définition de l’action collective proposés par les princi-

paux courants disciplinaires, afin de mieux positionner 

notre modèle d’analyse que nous décrirons dans la partie 

suivante. 

2.1. L’apport des sciences humaines et 

sociales 

En sciences humaines et sociales, l’action collective dési-

gne « l’articulation de compétences et/ou de tâches indi-

viduelles nécessaires à l’accomplissement d’un but com-

mun » (Karsenty & Pavard, 1997). Aussi, sous cette défi-

nition générique, le travail collectif peut revêtir plusieurs 

formes d’activités que certains auteurs ont cherché à re-

censer. Par exemple, De la Garza (1998) distingue la 

coopération, la collaboration, la coordination et la concer-

tation. Pour Rogalski (1994), le travail collectif regroupe 

la collaboration, la coaction et la coopération distribuée. 

De même, Rognin et Pavard (1994) abordent le travail 

collectif selon la co-activité, la collaboration et la coopé-

ration. 

Afin de concilier certaines définitions contradictoires et 

proposer une vision globale des activités collectives, 

d’autres auteurs (Barthe & Quéinnec, 1999 ; Zacklad, 

2005) ont tenté de définir un modèle générique à travers 

une grille d’analyse du travail collectif. Toutefois, ces 

démarches nous semblent considérer avec trop peu 

d’importance le contexte organisationnel, souvent pris 

comme une simple entité prescriptive de la tâche. Pour 

notre part, nous pensons au contraire que l’organisation 

prend pleinement part dans le développeront des activités 

collectives. 

2.2. L’action collective au niveau orga-

nisationnel 

L’importance accordée peu à peu à la dimension collecti-

ve du travail est la conséquence d’une remise en cause 

des modèles d’organisations centralisée et rationalisée. 

Les nouveaux modèles socio-productifs mettent désor-

mais l’accent sur une flexibilité accrue des organisations 

pour qu’elles puissent mieux affronter un contexte éco-

nomique marqué par l’incertitude. Le modèle 

d’organisation qualifiante (Zarifian, 2000) place ainsi le 
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collectif au cœur des enjeux de prospérité organisation-

nelle, puisqu’elle est une « mise en rapport des savoirs 

différents, de vues et des intérêts qui se sont constitués de 

manière séparée… Savoirs qui doivent désormais se dé-

velopper dans leur rapport, dans leur communication, et 

non plus dans leur isolement, leur spécialisation, leur 

auto-centrage. 

De même, l’organisation apprenante (Senge, 1990) four-

nit une politique de communication interne forte et assure 

la dissémination de l’information. L’action collective y 

est prédominante puisque les acteurs développent de fa-

çon continue leurs capacités à créer les résultats qu’ils 

souhaitent. Ainsi, de nouveaux modèles de pensée émer-

gent, les aspirations collectives sont libérées et les acteurs 

apprennent en permanence à « apprendre ensemble ». 

Nous pourrons enfin évoquer les formes hybrides 

d’organisation-réseau, qui sont des cas extrêmes 

d’organisations au sein desquelles le collectif joue un rôle 

fondamental. Elles sont fondées sur des relations inter-

personnelles à caractère informel. Les acteurs sont consi-

dérés comme très autonomes les uns des autres sans rela-

tions hiérarchisées (O’Sullivan, 2002). 

Ces modèles d’organisation sont largement soutenus par 

les technologies de l’information et de la communication. 

Pour Bitouzet, Fournier et Tézenans du Montcel (1997), 

les technologies de l’intranet s’imposent comme une 

condition nécessaire à la conduite de ce changement. 

Selon les auteurs, ces technologies permettent « de mettre 

en place une organisation performante » fondée sur le 

maillage des intelligences et une plus grande cohérence 

de l’entreprise. Les moyens financiers, les services à ap-

porter aux utilisateurs et les ressources humaines sont 

alors optimisés à travers une exploitation centralisée des 

données nécessaires au fonctionnement organisationnel. 

2.3. L’apport du Travail Coopératif 

Assisté par Ordinateur 

Le développement conjoint des réseaux électroniques et 

des technologies de l’information et de la communication 

permit, dès la fin des années 1960, de proposer des solu-

tions informatiques pour le travail en groupe. Les multi-

ples recherches réalisées dans ce domaine donnèrent nais-

sance, en 1984, au courant disciplinaire baptisé Computer 

Supported Cooperative Work (CSCW) (Grudin, 1994) 

que nous désignerons par l’acronyme francophone TCAO 

(Travail Coopératif Assisté par Ordinateur). Ce courant 

s’est donné pour objectif de comprendre les comporte-

ments coopératifs afin de les modéliser et de les intégrer à 

des solutions technologiques. 

Toutefois, la réalité des recherches menées sur le TCAO 

ne reflètent pas la volonté de comprendre les activités 

collectives autant que de les assister. Aussi, lorsque Car-

don (1997) établit une revue de la littérature sur le do-

maine, il relève que le TCAO se consacre davantage « à 

la conception, à l’analyse et à la promotion des machines 

à coopérer », donnant naissance à de multiples prototypes 

qui restent cantonnés aux grands laboratoires de recher-

che et de développement. De Saint Laurent (1998) souli-

gne également la prédominance de l’approche techniciste 

du TCAO, qui fait preuve « d’un réductionnisme excessif 

à la modélisation des processus non seulement cognitifs 

mais sociaux ». Si les recherches en sciences humaines et 

sociales sur le travail collectif ont posé l’architecture de 

la plupart des modèles analytiques pour la conception des 

outils collaboratifs (modèle du trèfle fonctionnel, modèle 

des 3 C, etc. - voir à ce sujet Levan, 2004 ; Longchamp, 

2003), le choix des dimensions retenues est néanmoins 

principalement motivé par leur correspondance avec la 

couverture fonctionnelle des technologies collaboratives. 

Tantôt accès sur les activités individuelles qui composent 

les collectifs de travail, tantôt accès sur les modèles orga-

nisationnels qui caractérisent les aspects du travail collec-

tif, ou bien encore décrites par rapports à leurs assistances 

technologiques, les descriptions de l’action collective 

peinent à s’accorder sur un modèle générique qui permet-

trait de concilier ces différentes approches. Or il nous 

semble primordial, pour améliorer la performance des 

entreprises, de déterminer les actions collectives en tenant 

compte non seulement des déterminants du contexte or-

ganisationnel, mais aussi des propriétés individuelles qui 

composent les équipes. Aussi nous nous proposons, dans 

la partie suivante, de définir une modélisation capable de 

recouvrir ces différents aspects. 

3. Une modélisation de l’action 

collective 

La performance des entreprises dépend de la qualité de 

ses processus et/ou de ses compétences stratégiques, ce 

que nous réduisons à l’efficacité des actions collectives. 

Après avoir définies les différentes approches de l’action 

collective (voir partie précédente), il convient de chercher 

des principes de description des actions collectives qui 

permettent d’intégrer les perspectives individuelle, orga-

nisationnelle et technologique. 

3.1. Quelques concepts pour la modélisa-

tion de l’action collective 

La difficulté à modéliser les actions collectives tient à la 

nécessité de concilier des perspectives d’analyse oppo-

sées : l’individu et le collectif. Pour Teulier et Lorino 

(2005) cette opposition constituent un « angle mort » 

dans l’analyse des phénomènes collectifs. Il importe par 

conséquent d’établir la représentation des actions collec-

tives à partir d’un concept permettant d’articuler ces deux 

entités  a priori opposées. 

3.1.1. Le concept de capital social 

Depuis quelques années, un nombre croissant de travaux 

cherchent à comprendre les phénomènes sociaux à travers 

le concept de capital social. C’est parce qu’il est suscep-

tible d’éclairer « l’alchimie du lien entre les individus et 

les résultats collectifs » (Baret & Soto-Maciel, 2004) 
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qu’il est un concept candidat pour la modélisation des 

activités collectives. La mobilisation de ce concept au 

niveau organisationnel a été initiée par les travaux de 

Gravenotter (1972) et notamment par la sociologie des 

réseaux. L’ambition de cette sociologie est de montrer 

l’influence des réseaux sociaux sur le comportement des 

individus qui en sont partie prenante. Le capital social est 

considéré comme un trait caractéristique d’une structure 

sociale (Coleman, 1990).  Il n’est plus le résultat 

d’investissements délibérés mais l’attribut d’un groupe 

social (approche sociocentrique). 

Chez Bourdieu, le capital social est un instrument suscep-

tible de renforcer la domination d’une classe sur l’autre. 

Il prend sens dans l’exercice d’un rapport de force. Cette 

perspective conflictuelle est totalement étrangère aux 

travaux qui mobilisent une approche sociocentrique. En 

effet, dans la perspective sociocentrique, les travaux se 

sont essentiellement centrés sur l’influence de la structure 

sociale sur les comportements individuels (partage de 

connaissances par exemple). La dualité du concept impli-

querait qu’il y ait une réflexion sur l’influence des indivi-

dus sur la structuration de l’organisation sociale. 

3.1.2. Entre l’organisation et les connais-

sances : l’activité 

La recherche d’un concept permettant d’appréhender les 

phénomènes sociaux tant du point de vue de l’individu 

que du collectif fut le thème du colloque organisé fin 

2003 à Cerisy (Teulier et Lorino, 2005). Les termes du 

problème furent posés différemment : il s’agissait 

d’élucider le rapport entre connaissances et organisations. 

Au delà de l’enjeu épistémologique, l’acuité de cette rela-

tion révèle le consensus selon lequel les phénomènes 

d’apprentissage et de connaissance jouent un rôle consi-

dérable dans la performance des entreprises. Du fait d’un 

cloisonnement disciplinaire, ces phénomènes sont mal-

heureusement étudiés isolément. Ainsi, les recherches 

dont l’objet est la connaissance sont fondées sur le postu-

lat que celle-ci n’est qu’un attribut individuel. Dans cette 

perspective, l’organisation constitue un arrière plan sans 

réelle influence sur le développement et la transmission 

de cette connaissance. A l’inverse, les travaux qui appré-

hendent ces phénomènes à travers l’organisation éludent 

généralement le paramètre individuel (par exemple les 

processus cognitifs d’apprentissage). 

Pour l’ensemble des chercheurs réunis au colloque de 

Cerisy, le concept susceptible de réconcilier ces deux 

perspectives est l’activité : l’activité humaine, activité 

individuelle du sujet qui apprend et construit des connais-

sances en agissant, activité collective organisée qui per-

met de produire des prestations et des activités investis de 

sens par la société. L’activité « chevauche » le cloison-

nement disciplinaire évoqué plus haut et offre une pers-

pective épistémologique nouvelle, une épistémologie de 

l’action (Hatchuel, 2005). Sa dualité permet d’investir la 

pensée du sujet ainsi que le fonctionnement des organisa-

tions. L’organisation apparaît comme un système social 

d’action, et l’activité de l’individu se donne en fait 

d’emblée comme fait social organisée. L’activité nous 

apparaît donc comme le concept pertinent pour modéliser 

les actions collectives. 

3.2. Appréhender les actions collectives 

à partir du concept d’activité 

L’épistémologie de l’action proposée par Hatchuel (2005) 

s’articule autour de deux rapports fondamentaux : 

• les rapports sujet-sujet ou sujet-collectif, définit 

comme processus de relation ; 

• les rapports sujet-objet qu’il définit comme proces-

sus de rationalisation ou de formation des savoirs. 

Dans ce cadre épistémologique, la vérité ne s’impose pas 

à l’observateur tout comme elle ne se révèle pas à sa seu-

le expérience sensible, mais résulte de la combinaison des 

deux. Ce double rapport entre lequel s’immisce la réalité 

renvoie à cette structure duale relation/connaissance qui 

caractérise les organisations productives et les innova-

tions managériales (David, 1996).  

Les rapports sujet-objet sont naturellement associés aux 

connaissances, c’est-à-dire à « l’ensemble des informa-

tions, représentations et savoir-faire, produits, partagés, 

mémorisés par tout ou partie de l'organisation » (David, 

1996). Les rapports sujet-sujet renvoient aux relations 

définies par l’auteur comme les « différents types de 

contacts et de connexions, directs ou non, formalisés ou 

non, entre les entités (acteurs ou groupes d'acteurs) de 

l'organisation ». Au niveau d’analyse privilégié, ces rela-

tions constituent l’organisation des différentes contribu-

tions ou connaissances afin d’atteindre un objectif donné. 

Elles fondent la structure des activités et sont induites 

notamment par l’organisation du travail et les relations 

hiérarchiques.  

Les niveaux de maîtrise des relations et des connaissan-

ces constituent deux axes permettant de dessiner une 

taxinomie des activités collectives. 

4. Taxinomie des activités collec-

tives 

Sur la base du modèle décrit dans la partie précédente, 

nous nous proposons de définir une taxinomie des activi-

tés collectives liées à chaque quadrant. Rappelons que la 

modélisation de l’action collective s’articule autour de 2 

axes : un premier axe qui définit le degré de détermina-

tion de la connaissance (fort versus faible) vis-à-vis des 

objectifs du travail collectif ; un second axe qui définit le 

degré de détermination des relations interindividuelles 

(fort versus faible) vis-à-vis du rôle de chacun des mem-

bres. Par conséquent, une taxinomie à 4 éléments peut 

être dégagée (figure 1). 
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Figure 1 : Taxonomie des activités collectives identifiées 

selon le degré de détermination des connaissances et des 
relations. 

4.1. Description des activités collectives 

de type procédural 

Lorsque les degrés d’anticipation de la connaissance et 

des relations sont élevés, la réalisation des activités est 

largement déterminée (ou déterminable) à l’avance. Ce 

cas décrit les situations de travail où tous les acteurs 

d’une équipe savent exactement quelles sont les actions à 

mettre en œuvre pour l’accomplissement de la tâche, et 

quelle place chaque acteur doit occuper dans la réparti-

tion des activités. Ces situations sont souvent l’objet de 

règles procédurales préalablement établies par une ins-

tance organisationnelle spécifique – opérateur de pres-

cription. Le critère de performance est l’efficience ce qui 

implique le respect stricte des prescriptions.   

Le respect des procédures d’action suivies par l’individu 

sera l’une des conditions de réussite de cette activité. 

Pour autant, la psychologie ergonomique insiste sur le 

décalage souvent observé entre la tâche et l’activité (Le-

plat, 1997). En effet, la tâche constitue le but à atteindre 

et les conditions dans lesquelles il doit être atteint. 

L’activité désigne quant à elle ce qui est mis en œuvre par 

le sujet pour exécuter la tâche. Par conséquent, sur la base 

d’un objectif prescrit par l’organisation, le sujet pourra 

développer des stratégies de réalisation (autrement dit une 

activité) qui s’écarteront parfois des strictes procédures 

définies pour la tâche. Par conséquent, l’activité collecti-

ve basée sur les procédures, qui s’appuie sur un degré de 

détermination des connaissances et des relations élevé, 

pourra néanmoins faire l’objet de reformalisation indivi-

duelle en accord avec les propres objectifs stratégiques 

des opérateurs. 

4.2. Description des activités collectives 

de type processuel 

Le deuxième type d’activité est caractérisé par un faible 

niveau de détermination des connaissances, à l’inverse 

des relations qui quant à elles sont maîtrisées. 

L’organisation et l’articulation des tâches sont prescrites 

alors que le contenu de la tâche en lui-même ne l’est pas. 

Ces activités constituent un système producteur et 

consommateur de connaissances, ce que Levan (2004) 

associe à un processus cognitif distribué. Ce type 

d’activité collective présente les caractéristiques d’un 

processus au sens de la norme ISO 9000 dans sa version 

« 2000 », à savoir « un ensemble d'activités corrélées ou 

interactives qui transforment les éléments d'entrée en 

éléments de sortie ». Les acteurs en charge de son exécu-

tion disposent par conséquent d’une autonomie dans la 

définition des modalités de réalisation de la tâche.  

Pour Maggi (1996), l’autonomie « signifie la capacité de 

produire ses propres règles, donc la capacité de gérer ses 

propres processus d’action ». Aux règles de l’autonomie 

s’opposent celles de la discrétion, qui indique des 

« espaces d’action dans un processus réglé de l’extérieur, 

où le sujet agissant est obligé de décider et de choisir, 

dans un cadre de dépendance » (Maggi, 1996). Par 

conséquent, les étapes  principales du processus sont 

connues, mais leur contenu échappe aux instances régula-

trices. 

4.3. Description des activités collectives 

de type coopératif 

Dans le cas d’un degré de détermination faible des 

connaissances, associé à un faible degré de détermination 

des relations interindividuelles, le travail collectif peut 

être considéré comme de la coopération. En effet, la coo-

pération décrit la dépendance mutuelle entre plusieurs 

acteurs, dont les activités individuelles doivent être arti-

culées pour que les objectifs de travail puissent être at-

teints (Schmidt, 1994). Les acteurs vont devoir définir le 

rôle de chacun et coordonner leurs actions. 

La coopération entre plusieurs individus repose sur la 

conscience d’un but commun et sur la construction d’un 

référentiel qui consiste « à identifier, à rassembler et à 

mettre en commun d’une part les compétences requises 

pour que chaque opérateur puisse s’engager dans un pro-

cessus de coopération, et d’autre part les compétences 

que chaque partenaire doit acquérir pour réaliser son tra-

vail et qu’il ne détient pas » (de Terssac & Chabaud, 

1990, p. 129). L’élaboration d’un référentiel commun va 

alors permettre aux opérateurs de dépasser les limites de 

l’action individuelle par la considération des représenta-

tions de chacun par rapport à la tâche prescrite. L’exploi-

tation des compétences individuelles permet alors 

d’agrandir l’espace de compétences du collectif (Leplat, 

1997). 

La coopération intervient dans des situations où seul 

l’objectif à atteindre est identifié. Les connaissances re-

quises émergent des interactions interindividuelles qui 

sont elles-mêmes influencées par les connaissances pro-

duites. Notons néanmoins que le degré de détermination 

des interactions peut augmenter sous l’effet d’un appren-

tissage. Ainsi, le collectif va progressivement définir et 
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gérer ses propres processus d’action, passant ainsi d’un 

travail collectif basé sur la coopération, à un travail col-

lectif basé sur les processus. 

4.4. Les échanges informels 

Les échanges informels constituent notre dernier type 

d’activité collective. Ces échanges sont caractérisés par 

un degré de détermination des connaissances élevé, et par 

un faible degré de détermination des relations. Il s’agit de 

situations où plusieurs interlocuteurs, qui partagent les 

mêmes référentiels de compétences et des niveaux 

d’expertise élevés, échangent des informations sans par-

tager de but en commun. Ces formes de communications 

ont une importance non négligeable dans les organisa-

tions, que Kraut, Fish, Root et Chalfonte (1990) ont no-

tamment décrites. Elles favorisent en effet le partage de 

connaissances, même si elles ne contribuent pas directe-

ment à la performance collective de l’organisation puis-

que les acteurs, au regard de notre grille, ne sont pas dé-

pendants les uns des autres. 

Conclusion et perspectives 

Comme nous l’avons souligné, la performance des entre-

prises est subordonnée, pour partie, à l’efficience et à 

l’efficacité des collectifs productifs. Dans cette perspecti-

ve, la fonction du management est de veiller à ce que ces 

collectifs puissent œuvrer dans des conditions organisa-

tionnelles et technologiques adéquates. La difficulté de 

cette tâche tient à la détermination de cette adéquation. 

La complexité des phénomènes collectifs rend l’analyse 

des besoins des collectifs productifs particulièrement 

difficile. La compréhension de ces phénomènes est pour-

tant l’ambition d’un certains nombres de travaux issus de 

disciplines variées. Aucun d’eux cependant n’offre une 

vision satisfaisante car leur regard est toujours limité à 

leur objet premier de recherche (l’individu, l’organisation 

ou la technologie). 

La grille d’analyse présentée dans cette recherche consti-

tue un dispositif d’aide à la décision d’investissement tout 

autant qu’un processus de « d’action concret » (Reynaud, 

1989). En effet, la description du contexte d’action d’un 

collectif est une information primordiale qui permettra au 

manager de structurer sa décision d’investissement. Une 

fois l’action collective identifiée sur la base de la taxino-

mie décrite précédemment, il sera possible non seulement 

d’identifier les leviers d’amélioration par la mise en exer-

gue des conditions d’action collective (par exemple ren-

forcer la détermination des connaissances ou des rela-

tions), mais aussi de sélectionner des solutions technolo-

giques et managériales (i.e. le substrat technique des in-

novations managériales) selon leurs impacts sur les 

conditions d’action (figure 2). 

 

Figure 2 : Essai de positionnement des solutions techno-

logiques (en blanc) et des pratiques managériales (en 
gris) vis-à-vis de notre grille d’analyse. 

Ainsi, le management des projets collaboratifs pourra 

s’appuyer sur un outil d’aide à la décision que constitue 

la grille d’analyse que nous proposons dans ce papier, 

afin de répondre au mieux aux exigences des collectifs 

productifs. Une recherche complémentaire est en cours 

afin de valider l’adéquation des systèmes collaboratifs 

vis-à-vis des quadrants de notre taxinomie. 
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